COMMUNAUTE DE COMMUNES DU RIBERACOIS
DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
COMPTE RENDU POUR AFFICHAGE

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le 30 Novembre 2010, le Conseil Communautaire s’est réuni à la Salle du conseil de Ribérac sous la Présidence de Monsieur Rémy TERRIENNE, à la suite de la convocation adressée le lundi 22 novembre 2010.

Nombre de membres titulaires en exercice du Conseil Communautaire : 38
Nombre de membres présents : 29
ETAIENT PRESENTS :

Allain TRICOIRE - Claude DUBOIS –  Serge OLIVIER – Roland SAUVET – Michèle HOCHART – Laurent MOREAU -- Jean-Louis DUPRAT - Jean-Claude NORBERT - Jean-Marcel BEAU -- Michel RAGOUT – Rémy TERRIENNE – René CORSINO – Danièle BOUSQUET – Sylvie BONNET – Jean-François BITTARD (Suppléant de Laurent CASANAVE) – Josette COLLEU -- Pascale DEVIGE – Sylvie BEAUBOIS –  Jean-Marc RUBIO (suppléant de Nicole FALLACHER) – Joël DE LUCA – Marie-Thérèse SEGONZAC – Jean-Luc GIROUX – Jacques DODIN –  Guy DANA – Jean-Pierre CHAUMETTE – Bernard BREGERAS – Jean-Bernard CHARAZAC – Françis ROUBINET -- Rolland TORRES 

Il a été procédé conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à la nomination d’un secrétaire au sein du Conseil : Michel RAGOUT a été désigné, et il a accepté de remplir ces fonctions.

Toutes les délibérations sont adoptées à l’unanimité sauf la délibération n°2010/73 adoptée à la majorité (1 abstention).
*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*

Délibération n° 2010/68 – Rapporteur Rémy TERRIENNE
Objet : Candidature pour le classement du Bassin de la Dordogne par l’UNESCO

Le Président, porte à la connaissance du Conseil Communautaire  le dossier de candidature pour le classement du bassin de la Dordogne par l’UNESCO au titre du label Homme et Biosphère, préparé par l’établissement public territorial du bassin de la Dordogne EPIDOR.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré :

Prend acte de la valeur patrimoniale du bassin de la Dordogne et de la nécessité de s’engager durablement dans la voie d’un développement qui allie les enjeux écologiques et économiques, 

Se prononce favorablement pour un classement du bassin de la Dordogne par l’UNESCO au titre de réserve mondiale de Biosphère,

Soutient la démarche engagée par EPIDOR, porteur du projet.

Délibération n°2010/69 – Rapporteur Rémy TERRIENNE
Objet : Modification Statutaire pour la compétence Aménagement de l’Espace

Ancienne rédaction:
« La Communauté de Communes du Ribéracois assurera la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des cartes communales et autres documents d’urbanisme au profit  des Communes membres qui n’en disposent pas encore  »

Nouvelle rédaction:

-Elaboration, révision et modification des documents d’urbanisme (cartes communales, plan local d’urbanisme).

Délibération n° 2010/70 – Rapporteur Joël DELUCA

Objet : MODIFICATION DU PLU DE RIBERAC  ET REVISION DU PLU DE VANXAINS ET DE VILLETOUREIX : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT D’ENGAGER UNE CONSULTATION DE BUREAU D’ETUDE 
Délibération n° 2010/71 – Rapporteur Michèle HOCHART

FIXATION DU MONTANT DU DROIT 2010  DE PLACE POUR L’Aire d’Accueil des Gens du Voyage 

A compter du 1er janvier 2011, le droit de place est de :

130 € par mois pour le long séjour/6.30 € par jour pour le passage

Délibération n°2010/72 – Rapporteur Jean-Pierre CHAUMETTE

Objet : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER UNE CONVENTION DE LOCATION DES LOCAUX DE LA SALLE DE REMISE EN FORME A RIBERAC.

Le  Conseil Communautaire autorise le  Président ou son représentant à signer avec la SARL « En Forme » la convention de location des locaux dédiée à la salle de remise en forme qui est consentie moyennant un loyer annuel de 6 000 € HT. Le  loyer sera révisé annuellement.

Délibération n°2010/73 – Rapporteur Serge OLIVIER
Objet : CREATION D’UN ESPACE DE DETENTE ET VALORISATION ECOLOGIQUE DES PRAIRIES HUMIDES DES REBEYROLLES

La Communauté de Communes du Ribéracois est propriétaire d’un ensemble de terrains, pour grande partie en zone inondable, d’environ 11 hectares sis au lieu dit « Les Rebeyrolles » à Villetoureix avec des contraintes environnementales.

Ils sont classés pour partie en zone humide,  jouxtent la Dronne, et sont traversés par 2 attiers. Il est important de signaler que sur notre territoire il existe très peu d’espace public. 

En regard des contraintes, il a donc été proposé un programme d’aménagement de ces terrains :

( 1ère phase d’aménagements pour l’accueil du public (passerelles, mobiliers, mare pédagogique…) sur la zone destinée à accueillir du public. Précisons qu’il est prévu également d’aménager des cheminements pour les promeneurs et des circuits pour les sportifs. Ces aménagements seront laissés en herbe et feront l’objet d’une tonte régulière.

( 2ème phase relative à l’entretien, la surveillance, la réalisation des mesures de suivi du site sur la durée du plan (5 ans).

Il est important de souligner que les partenaires financiers potentiels  soutiennent fortement les collectivités qui valorisent et protègent les zones humides, car c’est une priorité  pour l’Union Européenne.

Ainsi le coût prévisionnel de l’opération est de 80 000€ TTC et elle serait subventionnée par :

L’Union Européenne (LEADER – FEDER)/L’Etat/Le Conseil Régional d’Aquitaine/
Le Conseil Général de la Dordogne/L’Agence de l’Eau Adour Garonne/La Fédération Départementale de Pêche (FDPPMA)

Par ailleurs, compte tenu des compétences et des connaissances du Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagements du Pays Ribéracois (SMEAP)  en matière de rivières,  de zones rypisylves et humides, nos deux entités ont collaboré sur ce dossier pour proposer un programme d’aménagement. Cette collaboration nécessite maintenant d’être encadrée par le biais d’une convention entre nos deux collectivités. 

Le conseil communataire :

- valide le principe d’aménagement des terrains des Rebeyrolles,

- autorise le Président à signer une convention d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) avec le SMEAP,

- autorise le Président ou son représentant à adresser aux partenaires susceptibles de financer le projet les demandes de subvention.

Délibération n° 2010/74 – Rapporteur Rolland TORRES

Objet : DESIGNATION DU MAITRE D’ŒUVRE POUR LE PROGRAMME VOIRIE 2011

Dans le cadre de son programme voirie 2011 estimé à 400 000 €, la CCR a engagé  une consultation simplifiée pour une mission complète de maîtrise d’œuvre. L’offre  de la SELARL ALBRAND BOQUEL (24200 SARLAT) avec une rémunération  de 9 000 € HT forfaitaire (soit un taux de 2.25 %) est retenue.

Délibération n° 2010/75 – Rapporteur Michèle HOCHART
Objet : FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF POUR LE CONTROLE DE CONCEPTION/REALISATION A COMPTER DU 1er JANVIER 2011

Il est décidé de fixer le tarif de la redevance d’assainissement pour le contrôle de conception/réalisation à 140 € par dossier instruit à compter du 1er janvier 2011. 

Délibération n°2010/76 - Rapporteur Jean-Marcel BEAU

Objet : DECISION MODIFICATIVE N°3 : BUDGET ANNEXE DU SPANC

Augmentation de 600 € de la section de fonctionnement. 

Délibération n°2010/77 – Rapporteur Jean-Marcel BEAU
Objet : OPERATION SALLE DE REMISE EN FORME – ASSUJETTISSEMENT A LA TVA
Le  conseil communautaire autorise le président ou son représentant à effectuer les démarches auprès du Centre de Finances Publiques  de la Dordogne pour autoriser l’assujettissement à la TVA de l’opération « Salle de Remise en Forme ».

Délibération n°2010/78 – Rapporteur Jean-Louis DUPRAT
Objet : ANNULATION DU TITRE N°321 DE L’EXCERCICE 2009 
Le  Conseil Communautaire autorise l’annulaton du titre 321 sur l’année 2009 émis à tort et correspondant à la contribution scolaire 2009 de la commune de la Chapelle Gonaguet pour un montant de 715 €. 

Délibération n°2010/79 – Rapporteur Jean-Pierre CHAUMETTE

Objet : SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES  2010 

	ORGANISME
	DECISION

	CAR Handball  (Ecole)
	1000 €



	Ribérac Epée (Ecole)
	500 €

	TOTAL
	1 500 €


Délibération n° 2010/80 – Rapporteur Jean-Marcel BEAU

Objet : DECISION MODIFICATIVE n°3 DU BUDGET PRINCIPAL
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT EST ABONDEE DE 14 963 € 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT EST ABONDEE EN OPERATION REELLES DE 26 604€ QUI SONT AUTOFINANCEES
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